
Commune de Sauvigny - Séance du vendredi 17 avril 2026

République Française
Département : MEUSE

Arrondissement : Commercy
Commune : SAUVIGNY

Procès verbal
Le vendredi 17 avril 2026 à 20 heures 30, l'assemblée, régulièrement convoquée le 10 avril 2026, s'est réunie sous la
présidence de Jean-Luc HENRY. 
Secrétaire de la séance : Monique BONAFINI 
Présents : Jean-Luc HENRY, Monique BONAFINI, Nicolas LANGARD, Patrick HURNI, Tamara LUCAS, Sandrine MULLER,
Dolorès STRICH, Romain HENRY, Tom GENIN, Fabien QUINOT
Absents et excusés : Amandine MORLOT

Ordre du jour :
• CFU 2025 Bois
• CFU 2025 Service des Eaux
• CFU 2025 Commune
• Affectation du résultat 2025 Bois
• Affectation du résultat 2025 Service des eaux
• Affectation du résultat 2025 Commune
• Fongibilité des crédits
• Amortissement service des eaux
• Projets investissement 2026
• Vote des 4 taxes
• Vote des subventions aux associations
• Vote du BP 2026 Bois
• Vote du BP 2026 Service des Eaux
• Vote du BP 2026 Commune
• Nomination membres CCID
• Questions diverses

Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 20/03/2026 :
Le Conseil Municipal APPROUVE , à l'unanimité, le procès-verbal du Conseil Municipal du 20/03/2026 tel qu'il leur a été
transmis.

Délibérations du conseil :
CFU 2025 - BOIS (N° DE_2026_011)
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT),

Monsieur le Maire indique que le Compte Financier Unique (CFU) est un document unique, fusion entre le compte
administratif produit par l'ordonnateur et le compte de gestion produit par le comptable public. Il constitue une mesure de
simplification qui permet de favoriser la transparence et la lisibilité de l'information financière, d'améliorer la qualité des
comptes et de simplifier le processus administratif entre l'ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs
prérogatives respectives, au travers de l'unification du compte administratif et du compte de gestion. 
Le Conseil municipal est donc amené à délibérer, sur ce document qui remplace le compte administratif et le compte de
gestion. 
Le CFU du budget du bois de Sauvigny fait ressortir les résultats suivants : 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT RESULTAT GLOBAL
Dépenses 2025 10 094.51 € 0.00 € 10 094.51 €
Recettes 2025 19 245.70 € 0.00 € 19 245.70 €
Résultat 2025 (R-D) + 9 151.19 € 0.00 € + 9 151.19 €
Résultat antérieur reporté + 43 135.57 € + 4 092.36 € + 56 379.12 €
Résultat de clôture + 52 286.76 € + 4 092.36 € + 56 379.12 €

Toutes explications entendues, le Conseil Municipal, à l'unanimité, Monsieur le Maire s'étant retiré de la salle, approuve le
CFU 2025 du budget bois de Sauvigny.

Délibération : adoptée
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Délibération : adoptée

CFU 2025 - SERVICE DES EAUX (N° DE_2026_012)
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
Monsieur le Maire indique que le Compte Financier Unique (CFU) est un document unique, fusion entre le compte
administratif produit par l'ordonnateur et le compte de gestion produit par le comptable public. Il constitue une mesure de
simplification qui permet de favoriser la transparence et la lisibilité de l'information financière, d'améliorer la qualité des
comptes et de simplifier le processus administratif entre l'ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs
prérogatives respectives, au travers de l'unification du compte administratif et du compte de gestion.
 Le Conseil municipal est amené à délibérer, sur ce document qui remplace le compte administratif et le compte de gestion. 
Le CFU du budget du service des eaux de Sauvigny fait ressortir les résultats suivants :

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT RESULTAT GLOBAL
Dépenses 2025 24 172.48 € 6 997.66 € 31 170.14 €
Recettes 2025 33 372.44 € 16 122.51 € + 49 494.95 €
Résultat 2025 (R-D) + 9 199.96 € + 9 124.85 € + 18 324.81 €
Résultat antérieur reporté + 61 364.45 € + 53 891.14 € + 115 255.59 €
Résultat de clôture + 70 564.41 € + 63 015.99 € + 133 580.40 €

Toutes explications entendues, le Conseil Municipal, à l'unanimité, Monsieur le Maire s'étant retiré de la salle, approuve le
CFU 2025 du budget du service des eaux de Sauvigny.

Délibération : ajournée

CFU 2025 - COMMUNE (N° DE_2026_013)
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
Monsieur le Maire indique que le Compte Financier Unique (CFU) est un document unique, fusion entre le compte
administratif produit par l'ordonnateur et le compte de gestion produit par le comptable public. Il constitue une mesure de
simplification qui permet de favoriser la transparence et la lisibilité de l'information financière, d'améliorer la qualité des
comptes et de simplifier le processus administratif entre l'ordonnateur et le comptable, sans remettre en cause leurs
prérogatives respectives, au travers de l'unification du compte administratif et du compte de gestion.
 Le Conseil municipal est amené à délibérer, sur ce nouveau document qui remplace le compte administratif et le compte de
gestion. 
Le CFU du budget principal de la commune de Sauvigny fait ressortir les résultats suivants :

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT RESULTAT GLOBAL
Dépenses 2025 146 514.86 € 752 482.62 € 898 997.48 €
Recettes 2025 159 478.01€ 302 354.36 € 461 832.37 €
Résultat 2025 (R-D) + 12 963.15 € - 450 128.26 € - 434 165.11 €
Résultat antérieur reporté + 60 222.54 € + 415 272.04 € + 475 494.58 €
Résultat de clôture + 73 185.69 € - 34 856.22 € + 38 329.47 €

Toutes explications entendues, le Conseil Municipal, à l'unanimité, Monsieur le Maire s'étant retiré de la salle, approuve le
CFU 2025 du budget principal de la commune de Sauvigny.

Délibération : ajournée

Mise en place de la fongibilité des crédits en section de fonctionnement et d'investissement exercice 2026 (N°
DE_2026_014)
Le Maire expose préalablement ce qui suit :
Le Conseil Municipal est informé que consécutivement au passage à la nomenclature comptable M57, à compter de
l’exercice 2024, la commune de Sauvigny est amenée à définir une politique de fongibilité des crédits pour les sections de
fonctionnement et d’investissement.
Ladite instruction M57 donne la possibilité à l’exécutif, sur autorisation de l’assemblée délibérante, de procéder à des
virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de7,5 % des dépenses réelles de
chaque section, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel.
Cette fongibilité dite asymétrique permet notamment d’ajuster, dès que le besoin apparaît, la répartition des crédits sans
modifier le montant global des sections.
Elle permet aussi de réaliser sans attendre des opérations purement techniques. Ces dispositions contribuent à améliorer
l’efficacité de l’exécution budgétaire et la réactivité opérationnelle.
L’assemblée délibérante est informée, alors, des virements de crédits opérés lors de sa plus proche séance, dans les mêmes
conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de l’article L2122-22 du Code général des collectivités
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conditions que la revue des décisions prises dans le cadre de l’article L2122-22 du Code général des collectivités

territoriales.
Ainsi, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre
au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section et à signer tout document s’y
rapportant.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L2121-29 ;
Vu l’arrêté interministériel du ministre de la Cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et
du ministre de l’Action des comptes publics du 20 décembre 2018 relatif à l’instruction budgétaire et comptable M57
applicable aux collectivités territoriales ;
Ouï cet exposé, les membres du Conseil Municipal après en avoir délibéré et voté à main levée à :
10 voix POUR et 0 voix CONTRE

DECIDE
Article 1er : D’AUTORISER le Maire à procéder à des mouvements de crédits chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits
relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses réelles de chacune des sections
(fonctionnement et investissement) déterminées à l’occasion du budget ;
Article 2 : D’AUTORISER le Maire à signer tout document y afférent ou concomitant.

Délibération : adoptée

Affectation du résultat 2025 - Bois (N° DE_2026_015)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Jean-Luc HENRY, après avoir entendu le CFU 2025 du service bois de
Sauvigny, statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement 2025,
Considérant que le CFU présente les résultats suivants :

RESULTAT
CFU 2024

RESULTAT DE
L'EXERCICE

2025

RAR
2025

SOLDE
DES RAR

CHIFFRES A
PRENDRE EN

COMPTE POUR
L'AFFECTATION
DU RESULTAT

INVESTISSEMENT 4 092.36 € 0.00 € + 4 092.36 €

FONCTIONNEMENT 43 135.57 € 9 151.19 € + 52 286.76 €

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération d'affectation du résultat
(le résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir si besoin le financement (déficit)
de la section d'investissement, décide d'affecter le résultat comme suit :

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025 52 286.76 €

Affectation obligatoire :
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP
(C/1068) :
Solde disponible affecté comme suit :
Affectation complémentaire en réserves (C/1068) :
Affectation à l'excédent reporté en fonctionnement (ligne 002) :
Total affecté au C/1068

0.00 €

0.00 €
52 286.76 €

0.00€
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement 0.00 €

RESULTAT D'INVESTISSEMENT 2025 A REPRENDRE (LIGNE 001) 4 092.36 €

Délibération : adoptée  
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Affectation du résultat 2025 - Service des eaux (N° DE_2026_016)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Jean-Luc HENRY, après avoir entendu le CFU 2025 du  service des eaux de
Sauvigny, statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement 2025,
Considérant que le CFU présente les résultats suivants :

RESULTAT
CFU 2024

RESULTAT DE
L'EXERCICE

2025

RAR
2025

SOLDE
DES RAR

CHIFFRES A
PRENDRE EN

COMPTE POUR
L'AFFECTATION DU

RESULTAT

INVESTISSEMENT 53 891.14 € 9 124.85 € + 4 092.36 €

FONCTIONNEMENT 61 364.45 € 9 199.96 € + 52 286.76 €

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération d'affectation du résultat
(le résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir si besoin le financement (déficit)
de la section d'investissement, décide d'affecter le résultat comme suit :

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025 52 286.76 €

Affectation obligatoire :
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP
(C/1068) :
Solde disponible affecté comme suit :
Affectation complémentaire en réserves (C/1068) :
Affectation à l'excédent reporté en fonctionnement (ligne 002) :
Total affecté au C/1068

0.00 €

0.00 €
52 286.76 €

0.00€
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement 0.00 €

RESULTAT D'INVESTISSEMENT 2025 A REPRENDRE (LIGNE 001) 4 092.36 €

Délibération : adoptée

Affectation du résultat 2025 - Commune de Sauvigny (N° DE_2026_017)
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Jean-Luc HENRY, après avoir entendu le CFU 2025 de la commune de
Sauvigny, statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement 2025,
Considérant que le CFU présente les résultats suivants :

RESULTAT
CFU 2024

RESULTAT
DE

L'EXERCICE
2025

RAR 2025 SOLDE DES
RAR

CHIFFRES A
PRENDRE EN

COMPTE POUR
L'AFFECTATION
DU RESULTAT

500.00 € 165 982.00 €

INVESTISSEMENT 415 272.014 € - 34 856.22 € 166 482.00 € + 131 125.78 €

FONCTIONNEMENT 60 222.54 € 73 185.69 € + 73 185.69 €

Considérant que seul le résultat de la section de fonctionnement doit faire l'objet de la délibération d'affectation du résultat
(le résultat d'investissement reste toujours en investissement et doit en priorité couvrir si besoin le financement (déficit)
de la section d'investissement, décide d'affecter le résultat comme suit :
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EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025 73 185.69 €

Affectation obligatoire :
A la couverture d'autofinancement et/ou exécuter le virement prévu au BP (C/1068) :
Solde disponible affecté comme suit :
Affectation complémentaire en réserves (C/1068) :
Affectation à l'excédent reporté en fonctionnement (ligne 002) :
Total affecté au C/1068

0.00 €

0.00 €
73 185.69 €

0.00€
DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2025
Déficit à reporter (ligne 002) en dépenses de fonctionnement 0.00 €

RESULTAT D'INVESTISSEMENT 2025 A REPRENDRE (LIGNE 001) -34 856.22 €

Délibération : adoptée  

AMORTISSEMENTS 2026 - SERVICE DES EAUX (N° DE_2026_018)
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu'il y a lieu d'amortir les dépenses d'investissement faites
en 2025.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'amortir les biens achetés en 2025 de la manière suivante

Compte
Compte d'amort

Nom de
l'entreprise Libellé Valeur Brute Durée d'amort Montant de l'amort

c/ 2156
c/ 28156

Dominique
MULLER SAS

Compteurs de
sectionnement
abris de bus

1 385.40 € TTC 10 ans
2026 - 2035 138.54 € / an

c/ 2156
c/ 28156 MARTINI SAS Pompe de forage

immergée 5 612.26 € TTC

10 ans
2026 - 2035 561.23 € / an

Délibération : adoptée  

Amortissements subventions 2026 - SERVICE DES EAUX (N° DE_2026_019)
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu'il y a lieu d'amortir la subvention d'investissement
touchée en 2024 dans le cadre des travaux d'installation des compteurs de sectionnement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'amortir cette subvention à partir de 2026 de la manière suivante

Compte
Compte d'amort

Nom de
l'entreprise Libellé Valeur Brute Durée d'amort Montant de l'amort

c/ 131
c/ 777-042

AERM
Subvention AERM
compteurs de
sectionnement

8 183.00 € 30 ans
2026 - 2055 273.00 € / an

Délibération : adoptée  

Vote des taxes - exo 2026 (N° DE_2026_020)
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal à l'unanimité,

- DÉCIDE de ne pas modifier les taux d'imposition pour l'année 2026, à savoir :

• Taxe Foncière (bâti) : 33.26 %
• Taxe Foncière (non bâti) : 12.98 %
• CFE (cotisation foncière des entreprises) : 10.60 %
• Taxe Habitation : 8.55 %

Délibération : adoptée
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Adoption du tableau des subventions 2026 (N° DE_2026_021)
Le Maire présente la liste des associations auxquelles il est proposé d'attribuer une subvention en 2026.

Après avoir délibéré à l'unanimité, le Conseil Municipal :

- DECIDE d'attribuer une subvention aux associations sur la base du tableau annexé à la délibération,
- AUTORISE le Maire à signer tout document découlant de cette décision.

ASSOCIATION VOTE 2026
ILCG DU VAL DES COULEURS 300 €
ADMR 400 €
LE SOUVENIR FRANCAIS 80 €

Délibération : adoptée

Proposition de constitution de la Commission Communale des Impôts Directs (CCID) 2026 - 2032 (N° DE_2026_022)
Sur demande de la Direction Générale des Finances Publiques de la Meuse, le Conseil Municipal a établi la liste de
proposition des personnes appelées à siéger à la commission communales des impôts directs dont 12 seront désignées par
les services des Finances Publiques :

TITULAIRES SUPPLEANTS
Nicolas LANGARD Patrick HURNI
Monique BONAFINI Amandine MORLOT
André BRUNEL Denis ROYER
Martine DUSSAULT Dolorès STRICH
Yohan HENRY Tom GENIN
Tamara LUCAS Fabien QUINOT
Pascal BONEL Romain HENRY
Gilles RENARD Bernard CLAUDEPIERRE
Sandrine MULLER Brigitte RODRIGUES
Fabienne SACQ Danièle RINGENBACH
Marie ZINS Jocelyne BOURGUIGNON
Béatrice HENRY Mauricette LANGARD

Délibération : adoptée  

Achat bancs de voirie (N° DE_2026_023)
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que le banc installé au cimetière avait été détérioré.

Ainsi, après avoir consulté différents catalogues et un fournisseur local, le Conseil Municipal décide de retenir le devis de
l'entreprise de la SARL S'Or pour l'achat de 2 bancs, et charge M le Maire de signer tous les documents en rapport avec cette
affaire, et d'inscrire la dépense en section d'investissement du budget communal.

Délibération : adoptée  

Travaux et investissements 2026 (N° DE_2026_024)
Sur proposition de M le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide des travaux et des investissements
suivants :
• Aménagement du cimetière : les allées du cimetière n'étant pas terminées, il est décidé de terminer l'aménagement des

allées avec des dalles à gazon.
• Aménagement de la Place G Henry : afin d'embellir la Place G Henry, il est proposé de végétalisé la place, le Conseil

Municipal charge M le Maire de prendre conseil auprès d'un pépinièriste (ex : le jardin des grimpantes)
• Porte de l'église : remise en peinture de la porte de l'église, le Conseil Municipal charge M le Maire de prendre contact

avec une entreprise de peinture.
• Porte d'entrée de la salle des fêtes : remise en peinture de la porte d'entrée de la salle des fêtes, le Conseil Municipal

charge M le Maire de prendre contact avec une entreprise de peinture.
• Voie de Saulxure (budget bois) : remise en état d'une partie en bi-couche et d'une autre partie en monocouche, le Conseil

Municipal charge M le Maire de faire établir un devis, la dépense sera inscrite en section de fonctionnement
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Municipal charge M le Maire de faire établir un devis, la dépense sera inscrite en section de fonctionnement

• Chemin des Moutons (budget bois) : remise en état du chemin sur environ 80 m
• Chauffage église : changement de 5 branches du chauffage de l'église
• Achat d'un cuve à fioul de 200 L avec pompe : afin de faciliter le plein du tracteur tondeuse, le Conseil Municipal charge

M le maire de procèder à l'achat d'une cuve à fioul de 200 L avec pompe
Délibération : adoptée  

Approbation du budget primitif 2026 - Service Bois Sauvigny (N° DE_2026_025)
Le Maire présente le rapport suivant :
Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2026 du Service Bois de Sauvigny
LE CONSEIL MUNICIPAL
Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :
ARTICLE 1 :
L'adoption du budget du Service Bois de Sauvigny pour l'année 2026 présenté par son Maire,
Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :
En recettes à la somme de : 58 879,12 €
En dépenses à la somme de : 58 879,12 €
ARTICLE 2 :
D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :
SECTION DE FONCTIONNEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant
011 Charges à caractère général 53 986,76 €

65 Autres charges de gestion
courante 800.00 €

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 54 786,76 €

RECETTES
Chapitre Libellé Montant
002 Résultat de fonctionnement reporté 52 286,76 €

70 Prod. services, domaine, ventes
diverses 2 500.00 €

TOTAL RECETTES DE
FONCTIONNEMENT 54 786,76 €

SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant
21 Immobilisations corporelles 4 092,36 €

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 4 092,36 €

RECETTES
Chapitre Libellé Montant

001 Solde d'exécution section
investissement

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT

ADOPTE A LA MAJORITE

Délibération : adoptée
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Approbation du Budget Primitif 2026 - Service Eau de Sauvigny (N° DE_2026_026)
Le Maire présente le rapport suivant :
Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2026 du Service des Eaux de
Sauvigny,
LE CONSEIL MUNICIPAL
Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,
DELIBERE ET DECIDE :
ARTICLE 1 :
L'adoption du budget du Service des Eaux de Sauvigny pour l'année 2026 présenté par son Maire,
Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :
En recettes à la somme de : 180 705,40 €
En dépenses à la somme de : 180 705,40 €
ARTICLE 2 :
D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant
011 Charges à caractère général 80 685,41 €
014 Atténuations de produits 5 100.00 €
042 Section à section 13 352.00 €

65 Autres charges de gestion
courante 2 000.00 €

67 Charges spécifiques 2 000.00 €

68 Dot. Amortist, dépréciat°,
provisions 200.00 €

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 103 337,41 €

RECETTES
Chapitre Libellé Montant
002 Résultat d'exploitation reporté 70 564,41 €
042 Section à section 273.00 €

70 Ventes produits fabriqués,
prestations 32 500.00 €

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 103 337,41 €

SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant
040 Section à section 273.00 €
21 Immobilisations corporelles 77 094,99 €

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 77 367,99 €

RECETTES
Chapitre Libellé Montant

001 Solde d'exécution sect°
d'investissement 63 015,99 €

040 Section à section 13 352.00 €
10 Dotations, fonds divers et réserves 1 000.00 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 77 367,99 €

ADOPTE A LA MAJORITE
Délibération : adoptée
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Délibération : adoptée

Approbation du budget primitif 2026 - Commune de Sauvigny (N° DE_2026_027)
Le Maire présente le rapport suivant :
Après avoir entendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2026 de la Commune de Sauvigny,
LE CONSEIL MUNICIPAL
Vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :
ARTICLE 1 :
L'adoption du budget de la Commune de Sauvigny pour l'année 2026 présenté par son Maire,
Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :
En recettes à la somme de : 1 224 271,69 €
En dépenses à la somme de : 1 224 271,69 €
ARTICLE 2 :
D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant
011 Charges à caractère général 127 586,19 €

012 Charges de personnel, frais
assimilés 46 950.00 €

014 Atténuations de produits 11 082.00 €

65 Autres charges de gestion
courante 35 985.00 €

66 Charges financières 9 776.00 €

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 231 379,19 €

RECETTES
Chapitre Libellé Montant

002 Résultat de fonctionnement
reporté 73 185,69 €

70 Prod. services, domaine, ventes
diverses 5 741.00 €

73 Impôts et taxes 2 400.00 €
731 Fiscalité locale 69 300.00 €
74 Dotations et participations 57 659.00 €

75 Autres produits de gestion
courante 23 092.00 €

76 Produits financiers 1,50 €
TOTAL RECETTES DE
FONCTIONNEMENT 231 379,19 €

SECTION D'INVESTISSEMENT
DÉPENSES

Chapitre Libellé Montant

001 Solde d'exécution section
investissement 34 856,22 €

16 Emprunts et dettes assimilées 83 225.00 €
21 Immobilisations corporelles 874 311,28 €
23 Immobilisations en cours 500.00 €

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 992 892,50 €
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RECETTES
Chapitre Libellé Montant

10 Dotations, fonds divers et
réserves 30 000.00 €

13 Subventions d'investissement 168 112,50 €
23 Immobilisations en cours 794 780.00 €

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 992 892,50 €

ADOPTE A LA MAJORITE
Délibération : adoptée

Divers :
Interdiction de stationnement
Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal de l'ouverture prochaine du Bar Associatif "Nuage de
Mousse", ainsi, au vue de la dangerosité du virage, dû à une mauvaise visibilité, il a décidé de prendre un arrêté
d'interdiction de stationnement sur la partie de route entre le panneau d'agglomération (Route de Brixey à Sauvigny)
jusqu'au 29 Grande Rue, et ce sur les 2 côtés de la route. Cet arrêté a été transmis à la gendarmerie. 
Des panneaux d'interdiction de stationner vont être très prochainement installés.

La séance a été levée à 22h30.

Jean-Luc HENRY
Président de séance

Monique BONAFINI
Secrétaire de séance


